
 

 

 

 

 

 

Modification de droit commun 
 

COMMUNE DE SEBONCOURT 
 

Mémoire de réponse aux avis  

des Personnes Publiques Associées 

 



 

 
 
 
 
 
 
Chambre 
d’Agriculture 

Remarques  Réponses 

 

Dont acte 

 

 
 
 
Les ZNT sont réglementées par le code 
rural. 
Ainsi, la présente procédure n’a pas 
pour objet de réglementer ce point. 
Cet élément pourra être pris en 
compte dans l’élaboration du PLUi en 
cours. 
 

   

 

 


